
BULLETIN D’INSCRIPTION
Ce bulletin d’inscription au stage de musique ancienne est à renvoyer accompagné d’un chèque de
100€ d’arrhes par chèque libellé à l’ordre de : Les Musiciens de Mlle de Guise à l’adresse
suivante : Association Les Musiciens de Mlle de Guise 17, rue des Pernelles 93 170 BAGNOLET
(ou par virement consulter notre site Stage 2024 des Musiciens de Mlle de Guise (mdeguise.com))

Nom et prénom du stagiaire :

Date de naissance :

Adresse :

Tél. Portable :

Email :

Fait à : _________

Signature :
(Parents si mineur)

@

/          /

L’encadrement pour les stagiaires mineurs est prévu par un ou deux titulaires du BAFA. Au
retour de cette feuille d’inscription, si le stagiaire est mineur, une fiche sanitaire vous sera
envoyée pour être remplie par vos soins et rendue le 1e jour du stage, dernier délai.

1. Instrument principal et nombre d’années de pratique ou niveau (1 seul choix possible)

 Flûte à bec   ___

 Viole de gambe

 Violoncelle

 Flûte traversière.  __

2. 1e pratique collective : (1 seul choix possible)

 Musique de chambre (préciser l’instrument) _________

 Ensemble vocal (préciser la voix) ___________

4. « Forfait choriste » à partir de 14h30 (non cumulable avec les ateliers instrumentaux)

Initiation technique vocale + ensemble vocal + Chœur TUTTI + accès aux soirées musicales

(préciser la voix)_____________

 Violon __

 Chant (soliste) préciser la voix  _____________

 Clavecin __

 Guitare, Luth, Théorbe __

3. 2e Pratique collective (TUTTI) :  (1 seul choix)

 Orchestre

 Chœur (préciser la voix) ___________

Le : __________

Chambre individuelle (Dans la limite des places 
disponibles) :                                      OUI  NON                                    
Chambre 2 personnes :                     OUI  NON
Chambre 3-4 personnes :                  OUI  NON

Pension complète (midi + soir) :  OUI  NON

Demi-pension (midi ou soir) : 
Midi :  OUI  NON  Soir :  OUI  NON

Régime(s) particulier(s) :  OUI  NON  
Lequel : __________

Les chambres 3-4 personnes sont prioritaires pour les 
élèves mineurs non-accompagnés.                                  
Nuitée supplémentaire  13/14                     OUI  NON                 
Nuitée supplémentaire  20/21                     OUI  NON


